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Avant la possession de l’automobile par une large part des 

ménages, la mixité des fonctions était la règle. 

La promiscuité entre industrie et habitat engendrait de tels 

nuisances qu’a émergé l’idée de séparer les fonctions. 

L’automobile a permis la mise en place du fonctionnalisme. 

La Charte d'Athènes  

• Adopté lors du IVe Congrès international d’architecture 

moderne (CIAM) tenu en 1933 sous l'égide de Le Corbusier  

• Préconise le concept de « ville fonctionnelle »  

• Son principe n°1 = concept de zonage qui répartit les 

espaces urbains selon 4 fonctions :  

habiter / travailler / récréer / circuler  

2 

1. Le fonctionnalisme 
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Le plan de secteur = traduction 

en Wallonie des préceptes du 

fonctionnalisme 

1. Le fonctionnalisme 
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2. Impact sur la mobilité 
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Pour plus d’informations : 

http://cpdt.wallonie.be/ressources/les-

cartes-daccessibilite   

2. Impact sur la mobilité 

http://cpdt.wallonie.be/ressources/les-cartes-daccessibilite
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La révision du SOL 
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Mode principal Wallonie Flandre Bruxelles 
Total 

Belgique 
France Pays-Bas Allemagne Suisse 

Grande-
Bretagne 

Danemark Suède 

Voiture conducteur 54,7% 48,4% 24,7% 47,9% 56,4% 36,9% 43,5% 39,6% 44,7% 50,4% 46,4% 

Voiture passager 18,7% 16,3% 9,7% 16,4% 11,2% 12,4% 11,1% 9,4% 19,9% 11,3% 13,7% 

Moto 0,3% 0,7% 0,3% 0,5% 0,9% 0,6% 0,6% 1,1% 0,2% 0,8% 0,4% 

Sous-Total 
motorisé individuel 

73,8% 65,4% 34,8% 64,8% 68,5% 49,9% 55,2% 50,1% 64,8% 62,5% 60,5% 

A pied 21,0% 18,4% 42,7% 21,5% 24,6% 16,7% 26,0% 34,0% 23,9% 18,5% 27,4% 

Vélo 0,9% 12,9% 3,8% 8,6% 2,2% 30,1% 11,2% 5,5% 1,0% 14,6% 6,0% 

Sous-total Modes 
doux 

21,9% 31,3% 46,4% 30,1% 26,8% 46,8% 37,3% 39,6% 24,9% 33,1% 33,5% 

Train 0,7% 0,2% 0,7% 0,4%               

Bus + tram + métro 3,6% 3,1% 18,1% 4,7%               

Sous-total TC 4,4% 3,4% 18,8% 5,2% 4,5% 2,2% 7,4% 9,9% 9,7% 4,0% 5,4% 

Autre 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,1% 1,0% 0,1% 0,4% 0,6% 0,4% 0,6% 

Total 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 100,0% 

Sources : Belgique : Beldam, 2010 (traitements : M. Cools, Lepur-ULiège, 2016). Etranger : Cost Action TU0804: Survey Harmonisation with New Technologies Improvement 

(SHANTI) : FR - ENTD 2007-08 ; NL - Mobiliteitsonderzoek Nederland. 2006-09 aggregated ; DE - MOP 2006-2010 aggregated ; CH - Mikrozensus 2010 ; GB - NTS 2008-10 

aggregated ; DK - TU  2006-2010 aggregated ; SE - RES 2005-06.  

Comparaison des choix modaux associés aux 

déplacements liés au motif achats en Europe 

2. Impact sur la mobilité 
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Des concepts théorisés, prônés dans 

les documents de planification 

stratégique aux différentes échelles 

et appliqués à l’échelle du quartier 

(donc celle de la métrique piétonne) 
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3. Mixité raisonnées des fonctions : 

Des politiques étrangères exemplaires  

Mixité des fonctions = objectif récurrent des  

politiques d’AT dans les pays voisins 

 

Cf. concept de  

la ville des  

courtes  

distances 
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Le concept du zonage environnemental néerlandais 
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3. Mixité raisonnées des fonctions : 

Des politiques étrangères exemplaires  

Objectif : classer les activités selon leur compatibilité avec 

l’habitat en séparant les fonctions selon l’ampleur des 

nuisances engendrées (odeurs – bruits - poussières -  risques -  

nuisances visuelles – trafic) 

Modalités de fonctionnement : définition de distances 

minimum entre les activités et l’habitat selon les classes 

d’activités 

4 classes d’activités :  

tout à fait compatibles -  plutôt compatibles -  plutôt 

incompatibles -  tout à fait incompatibles 
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Les mesures transitoires 

liées au SOL 
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Le concept du zonage environnemental néerlandais 

3. Mixité raisonnées des fonctions : 

Des politiques étrangères exemplaires  
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Le concept du zonage environnemental néerlandais 

3. Mixité raisonnées des fonctions : 

Des politiques étrangères exemplaires  
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Le zonage environnemental néerlandais : cas du Batrixhaven (Maastricht) 

3. Mixité raisonnées des fonctions : 

Des politiques étrangères exemplaires  

carte du zonage interne du bruit 200 ha – 7.500 emplois – 37,5 emplois/ha 
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Logique des courtes distances et des places centrales 

appliquées au commerce 

3. Mixité raisonnées des fonctions : 

Des politiques étrangères exemplaires  

 

 

Le cas de la Province du Limbourg NL et de la ville de Maastricht 

Intentions dans le Provinciaal Omgevingsplan Limburg 2006 relatives au 

commerce : 

8 principaux pôles urbains :  

- Assurer présence commerces achats courants dans les quartiers 

- Concentrer commerces achats semi-courants peu 

pondéreux dans les centres-villes + centres 

commerçants secondaires accessibles en TC 

- Périphérie réservée aux commerces achats semi-

courants pondéreux 

Petits centres urbains (cf. Valkenburg, Gulpen) : 

OK pour offre de rayonnement supralocal (sans 

menace pour les villes) 

Milieu rural  : Ok pour offre de rayonnement local 

(orientée achats courants) 
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3. Mixité raisonnées des fonctions : 

Des politiques étrangères exemplaires  

 

 

La Note commerce de la Ville de Maastricht 

- Préserver la structure hiérarchisée (Centre-ville + 2 pôles secondaires 

bien desservis en TC pour les achats semi-courants + offre de proximité 

dans les quartiers pour les achats courants) 

- Privilégier le centre-ville via des projets mixtes via PPP 

Zone d’influence de 400m autour des 

noyaux commerciaux  
Structure du commerce de détail à Maastricht 



16 Formation des CATU – Dynamique démographique et besoins en commerces – Liège - 18/10/2012 

Concept d’approvisionnement central et de proximité de la région d’Aachen 

Logique des courtes distances et des places centrales 

appliquées au commerce 

3. Mixité raisonnées des fonctions : 

Des politiques étrangères exemplaires  

Achats courants : desserte fine 

des principaux quartiers / villages 

Achats semi-courants peu 

pondéreux : réservés aux 

espaces centraux 
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Que peut-on désormais 

faire ? 
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Pour diffuser la pratique de la mixité 

des fonctions, il faut créer les 

conditions pour que ce type 

d’aménagement soit jugé désirable. 

 

Les 3 orateurs vont donner leur point 

de vue sur ces conditions permettant à 

un projet local mixte d’être attractif.  

 

Merci pour votre attention… 


